
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT 
du FINISTERE

DÉLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DE BEUZEC CAP SIZUN

SÉANCE DU 18 MARS 2019

Conseillers
en exercice

Conseillers
présents ou
représentés

Le 18 Mars 2019, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  6
Mars  2019,  s’est  réuni  en  séance  ordinaire,  dans  la  salle  du
Conseil Municipal en Mairie, lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de Monsieur Gilles SERGENT, Maire.14 9

       Date de la convocation
6 Mars 2019

Date d’affichage
6 Mars 2019

Etaient présents     :

Monsieur SERGENT Gilles, Maire ;
Monsieur LE BRAS Jean-Pierre, Adjoint au Maire ;
Monsieur SERGENT Claude, Adjoint au Maire ;
Madame BESCOND Catherine, Adjointe au Maire ;
Monsieur GOUZIEN Christian, Conseiller Municipal ;
Madame POCHET Yolande, Conseillère Municipale ;
Monsieur PICHAVANT Guy, Conseiller Municipal ;
Madame KERNINON Françoise, Conseillère Municipale ;
Monsieur KEROUÉDAN Philippe, Conseiller Municipal.

Absents excusés     :

Monsieur QUÉRÉ Pascal, Conseiller Municipal ;
Madame GLOAGUEN Martine, Conseillère Municipale ;
Madame MONLIEN Jacqueline, Conseillère Municipale ;
Monsieur DANZÉ Fabien, Conseiller Municipal ;
Madame LE BRAS Carmen, Conseillère Municipale.

Assistaient également à la séance     :

Monsieur BRAS Jean-Pierre, Secrétaire de Mairie ;
Madame LE CORRE Maryline, Rédacteur.

Secrétaire de séance     :

Madame BESCOND Catherine a été nommée secrétaire de séance.
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17  –  CONVENTION  DE  MISE A DISPOSITION  D’UN LOCAL MUNICIPAL A LA POSTE
POUR LA COUPURE MÉRIDIENNE DES FACTEURS

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que :

Dans  le  cadre  de  ses  missions  légales  prévues  notamment  par  l’article  L1  du  Code  des  Postes  et
Communications Electroniques, La Poste doit distribuer tous les jours ouvrables, et sauf circonstances
exceptionnelles, les envois postaux qui lui sont confiés.

Afin d’optimiser l’organisation des tournées de distribution, et  pour limiter les emports de charge au
départ de la tournée du facteur et au cours de celle-ci, La Poste souhaite pouvoir disposer de l’accès à un
local de la commune pour permettre à ses facteurs de pouvoir prendre leur pause méridienne.

La Commune, soucieuse de faciliter l’exécution des missions de service universel de La Poste,  lui a
proposé de mettre à sa disposition un local : la salle dénommée « CYBER SALLE » dans les conditions
prévues à la convention jointe à la présente délibération.  

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal,  par 7  voix  pour  et  2  abstentions  de  Messieurs
SERGENT Gilles et SERGENT Claude :

-  Approuve la  convention  de  mise  à  disposition  d’un  local  municipal  à  la  Poste  pour  la  coupure
méridienne des facteurs ;

- Autorise Monsieur le Maire à la signer.

Délibéré par le Conseil Municipal en session ordinaire.

A Beuzec-Cap-Sizun,

Le 18 Mars 2019

Pour extrait certifié conforme,

Le Maire,

Gilles SERGENT.
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